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TITRE I - NOTICE EXPLICATIVE 

 

1 - OBJET DE L'OPERATION 
Le présent dossier est dressé en vue de la réalisation de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique de la 
section de la Véloroute / Voie verte de la Vallée de l'Isère située entre Romans-sur-Isère et Bourg-de-Péage (passerelle 
de Bourg-de-Péage), dont la maîtrise d'ouvrage est assurée par le Conseil Général de la Drôme. 

Cette section, qui comprend un ouvrage de franchissement de l'Isère, prend son origine en rive droite de la rivière à 
environ 100 m en aval de l'ouvrage de franchissement sur le territoire de la commune de Romans-sur-Isère et aboutit en 
rive gauche directement au droit du terrain naturel, à 10 m au Sud de la station de relevage de la commune de Bourg-
de-Péage. 

1.1 - CONTEXTE GENERAL 
Le présent projet s'inscrit dans le tronçon de programme de la Véloroute / Voie Verte de la Vallée de l’Isère dans le 
département de la Drôme qui est inscrit au schéma national des Véloroutes et Voies Vertes. Dans ce cadre, il se doit de 
respecter les principes d’aménagement définis par le cahier des charges des véloroutes et voies vertes établi en janvier 
2001 par le Ministère de l’Aménagement, du Territoire et de l’Environnement. 

Définitions 

Les véloroutes sont des itinéraires pour cyclistes à moyenne et longue distance, d’intérêt départemental, régional, 
national ou européen, reliant les régions entre elles et traversant les agglomérations dans de bonnes conditions. Elles 
empruntent tous types de voies sécurisées, dont les voies vertes. Elles doivent répondre aux critères suivants : 

- linéarité : itinéraire allant d’une ville à l’autre le plus directement possible, 

- continuité : l’itinéraire ne doit pas être interrompu, y compris dans les traversées des agglomérations, 

- sécurité, 

- jalonnement et balisage spécifiques, 

- services liés à l’utilisation du vélo, au tourisme, aux transports en communs,… 

- entretien permettant son utilisation permanente, 

- usage : ces itinéraires doivent être adaptés à tous les cyclistes, y compris les moins expérimentés et 
entraînés. En particulier, leur déclivité sera autant que possible limitée à 3 %. 

Les voies vertes sont des aménagements en site propre réservés aux déplacements non motorisés. Elles sont destinées 
aux piétons, aux cyclistes, aux rollers, aux personnes à mobilité réduite et dans certains cas aux cavaliers. Elles doivent 
être accessibles au plus grand nombre, sans grande exigence physique particulière, sécurisées et jalonnées. Elles sont 
conçues de façon à satisfaire, tronçon par tronçon, tous les utilisateurs visés. 

Contexte général de la zone d'étude 

La zone d'étude s'inscrit dans un contexte routier très favorable à sa desserte. Elle bénéficie aussi d’une accessibilité 
autoroutière aisée par l'intermédiaire de deux grands axes d’échanges : 

- les échanges Nord/Sud du couloir rhodanien et de l’Est de la France assurés par l'autoroute A 7 
(Lyon/Marseille) à l'ouest de la zone d'étude. Elle se trouve desservie par l'échangeur situé sur le territoire 
de la commune de Bourg-Lès-Valence, 

- les échanges Ouest/Est en direction des Alpes (Grenoble, la Suisse et l'Italie) assurés par l’autoroute A 49 
qui trouve son origine à Bourg-de-Péage. Deux échangeurs de cette autoroute permettent l'accès à la zone 
d’étude : ceux de Chatuzange le Goubet et d’Eymeux. 

La zone d’étude bénéficie également d'une desserte nationale (RN 7), de quelques dessertes nationales concédées 
(RD 2532N, RD 92N et RD 532) et de nombreuses dessertes locales (RD 102, RD 125, RD 149, RD 153, RD 196, 
RD 325, RD 538). 

 

 

 

 

Trafics 

Les données de trafic décrivant le site d'étude sont issues des résultats de comptages fournis par la Direction des Routes 
du Conseil Général de la Drôme.  

Des secteurs à fort trafic sont présents sur la zone d’étude, et notamment au droit de l’agglomération de Romans. On 
décompte ainsi :  

- RD 92 : environ 7 500 véhicules/jours (comptages de 2005 à Romans-sur-Isère mis à jour en 2008), 

- RD 2532N : environ 21 300 véhicules/jours dont 4,1 % de poids lourds à Bourg-de-Péage, au niveau de la 
montée de la Maladière et environ 4 000 véhicules/jours dont 4,5 % de poids lourds au droit de l'agglomération 
(comptages de 2007 et 2008 à Bourg-de-Péage mis à jour en 2008). 

 

Contexte du site d'étude 

Le site d'étude s'inscrit à proximité de l'entrée sud de Bourg-de-Péage, à proximité des RD 92 et 2532N qui assurent les 
principaux échanges entre la ville et l'autoroute A 49. La RD 2532N constitue la principale artère en bordure ouest du site 
d'étude (la Maladière). 

La rive droite de l'Isère présente un caractère différent, avec une zone naturelle bordant des quartiers pavillonnaires de la 
ville de Romans-sur-Isère, en surplomb sur la rivière Isère. Seule des dessertes de ce quartier pavillonnaire, faiblement 
circulées, sont présentes dans ce secteur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cheminements modes doux peu attrayants et parfois dangereux à Bourg-de-Péage 

 

Dans ce contexte, il est peu aisé, voire dangereux, de se déplacer en modes doux et notamment en vélo. De plus, le 
paysage aux abords des grandes infrastructures routières n'encourage pas les usagers à opter pour un mode de transport 
les mettant en contact physique direct avec les véhicules. 

Le positionnement de l'ouvrage de franchissement de l'Isère, dans un secteur retiré et calme non loin des zones urbanisées 
favorisera les échanges entre les deux communes tout en incitant les usagers à utiliser des modes de déplacement plus 
respectueux pour l'environnement. 
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1.2 - JUSTIFICATION DU CHOIX DE LA SOLUTION RETENUE  

Dans le cadre de sa politique de développement des liaisons modes doux, le Conseil Général de la Drôme souhaite 
poursuivre son effort en matière d'aménagements cyclables. Il a ainsi conduit les études nécessaires à la réalisation de 
la Véloroute du Léman à la Méditerranée, projet appelé aujourd'hui "ViaRhôna" qui constituera à terme l'épine dorsale 
sur laquelle viendront se greffer différents itinéraires transversaux et notamment la Véloroute / Voie verte de la Vallée de 
l'Isère. Plusieurs de ces projets de véloroutes dits d'intérêt régional ou départemental sont en cours d'élaboration dans 
le département de la Drôme, sous la maîtrise d'ouvrage des Communautés de Communes. 

La Véloroute / Voie verte de la Vallée de l'Isère dans le département de la Drôme s'inscrit au plus près du tracé de la 
rivière Isère. Elle se compose de trois sections fonctionnelles : 

- section 1 : section entre Châteauneuf-sur-Isère et Romans-sur-Isère, 

- section 2 : section de la Véloroute / Voie verte de la Vallée de l'Isère située entre Romans-sur-Isère et  
        Bourg-de-Péage (passerelle sur l'Isère), objet du présent dossier, 

- section 3 : section entre Bourg-de-Péage et St-Nazaire-en-Royans, 

La section 2 concerne principalement la mise en place d'une passerelle franchissant l'Isère entre Romans-sur-Isère et 
Bourg-de-Péage destinée aux usagers des modes de déplacement doux. 

Le projet d'aménagement de la section de la Véloroute / Voie verte de la Vallée de l'Isère située entre Romans-sur-Isère 
et de Bourg-de-Péage (passerelle sur l'Isère), qui constitue une section de l'itinéraire de Véloroute / Voie verte de la 
Vallée de l'Isère dans le département de la Drôme, a été retenu parce qu'il constitue : 

- un trait d'union entre les zones d'urbanisation dense de la partie Sud des communes de Romans-sur-Isère 
et Bourg-de-Péage, 

- une alternative "mode doux" aux infrastructures existantes et notamment la montée de la Maladière qui est 
relativement dangereuse et expose les usagers (piétons et cycles) à de nombreuses nuisances. 

En outre, on précisera que l'aménagement de la passerelle de franchissement de l'Isère permettra le passage d'une 
nouvelle conduite d'eaux usées pour remplacer celle qui s'est rompue en septembre 2008 dans le lit de l'Isère. 
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Différentes variantes de tracés ont été envisagées pour l'aménagement de cette section de franchissement du cours de 
l'Isère. 

La solution A, qui est soumise à la présente enquête préalable à la déclaration d'utilité publique, a été retenue pour les 
raisons suivantes : 

- elle répond de manière satisfaisante aux contraintes topographiques du site en s'implantant avec des 
pentes inférieures à 3 %, 

- elle se situe à l'emplacement de la conduite d'assainissement existante de la commune de Bourg-de-Péage, 
ce qui facilitera le rétablissement de celle-ci, 

- elle limite, grâce à l'estacade en rive droite, les impacts sur les milieux naturels et préserve les secteurs 
sensibles et permet l'écoulement des crues. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le détail technique de la solution retenue figure pages 8 et suivantes du présent chapitre. 

 
 

Le projet constituera une porte d'entrée privilégiée notamment pour les usagers itinérants des modes de déplacement 
doux, qui découvrent ainsi une partie du patrimoine culturel de la Drôme. Le contexte paysager étant composé de 
séquences variées, la passerelle induira un caractère dynamique à l'itinéraire de la Véloroute / Voie verte de l'Isère dans le 
département de la Drôme. Ainsi, les usagers pourront circuler de manière alternative, soit en rive gauche, soit en rive droite 
de l'Isère. L'ouvrage en lui-même constituera enfin un point de vue unique sur la rivière Isère, permettant aux usagers de 
s'attarder sur le paysage local. 

L'accès au parc du Bois des Naix sera facilité par la mise en place de l'ouvrage de franchissement de l'Isère en suivant le 
rue René Juven, puis la Grand Rue Jean Jaurès jusqu'au Parc situé au Sud. 

 

 

 

 

 

 

 

Continuité sur le chemin de halage en rive droite et vue directe sur la Maison Favor depuis la passerelle en rive gauche de 
l'Isère à Bourg-de-Péage 

 

 

 

 

 

Valorisation du paysage au droit du site d'implantation de l'ouvrage de franchissement de l'Isère 

 

1.3 - OBJECTIFS  DE L'OPERATION 
Les objectifs assignés à cette opération sont les suivants : 

- répondre aux exigences du cahier des charges du Schéma National des Véloroutes et Voies vertes de janvier 
2001, notamment en matière de continuité et de pente (moins de 3 %), 

- répondre aux objectifs du Conseil Général de la Drôme en matière de développement des cheminements doux, 

- valoriser les espaces naturels riverains de l'Isère tout en les préservant, 

- répondre aux exigences de sécurité imposées par les différents usages (rampe de pente limitée, largeur utile 
permettant le passage simultané de plusieurs usagers,…). 
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2 - ETUDES PREALABLES AU CHOIX DU PROJET 
SOUMIS A L'ENQUETE 

2.1 - RAPPEL DES ETUDES ET DECISIONS ANTERIEURES 

Ce chapitre est développé au paragraphe 2.1 - Le projet avant l'enquête de la partie A - Objet de l'enquête. 

 

2.2 - CONSULTATION DES SERVICES DE L'ETAT ET DES AC TEURS LOCAUX 

Une consultation préalable a été menée auprès de différents acteurs du territoire : 

- Communautés de communes du canton de Bourg-de-Péage, du Pays de Romans, du Pays du Royans et 
ensemble des communes concernées dont Romans-sur-Isère et Bourg-de-Péage, 

- Direction Départementale de l'Equipement et de l'Agriculture de la Drôme, afin d'estimer les sensibilités du 
boisement en rive droite et surtout l'aspect hydraulique, 

- Associations de cyclistes et cyclotouristes, Association de personnes à mobilité réduite, Fédération des 
Chasseurs de la Drôme, Association Agréée de Protection de la Pêche et des Milieux Aquatiques, 

- Electricité De France, afin de préciser les caractéristiques techniques de l'ouvrage au regard de l'activité de 
production d'électricité de l'Isère, 

- Véolia, afin d'établir un projet cohérent pour le passage de la conduite d'eaux usées provenant de la station 
de relevage de Bourg-de-Péage, 

- Architecte des Bâtiments de France rencontré le 20 mai 2009, 

Le recueil des remarques de ces différents services a permis l'élaboration d'un ouvrage prenant en compte toutes les 
sensibilités du site au regard de la santé publique, de la nature et des risques. 

 

3 - PRESENTATION DU PROJET SOUMIS A ENQUETE 
Cette section, qui comprend un ouvrage de franchissement de l'Isère, prend son origine en rive droite de la rivière à 
environ 100 m en aval de l'ouvrage de franchissement sur le territoire de la commune de Romans-sur-Isère et aboutit en 
rive gauche directement au droit du terrain naturel, à 10 m au Sud de la station de relevage de la commune de Bourg-
de-Péage. 

Le Conseil Général de la Drôme a décidé d'un usage de la passerelle uniquement réservé aux cheminements doux. Les 
véhicules d'entretien, d'exploitation et de secours (jusqu'à 6t) pourront l'emprunter pour l'entretien de la passerelle et de 
la canalisation qui lui sera associée et aussi pour faciliter l'entretien de l'ensemble de la Véloroute / Voie verte dans sa 
continuité. 

 

TITRE II - CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DES 
OUVRAGES 

1 - VELOROUTE / VOIE VERTE 
 

Le chemin de raccordement rive droite reliant l’estacade au chemin existant est de profil en travers conforme au profil type 3 
de l’avant-projet à savoir : 

- structure composée de 30 cm de grave non traitée 0/80, puis 10cm de grave non traitée 0/31.5, une couche 
d’imprégnation, et 4cm de béton bitumineux 0/10, 

- largeur utile : 3.00m, 

- 2 bandes dérasées en GNT 0/20 légèrement argileuse de 0.50m chacune, 

- revêtement en terre végétale au-delà, avec constitution d’une cunette en point de dévers bas et revégétalisation. 

La réalisation du cheminement nécessite : 

- le débroussaillage et le déboisement de l’emprise, 

- le décapage de la terre végétale (cette dernière sera réemployée au-delà des bandes dérasées). 

Le cheminement suit au plus prés le terrain naturel, à l’exception d’un léger remblai derrière la culée C7. Le cheminement 
sera créé dès le début du chantier afin de constituer la piste de chantier nécessaire aux travaux en rive droite : 

- constitution des appuis P5, P6 et C7, 

- pose de la travée P4-P5 ou récupération après accostage de l’avant-bec de lançage de la passerelle sur l’Isère, 

- pose des éléments de l’estacade P5-P6-C7. 

La passerelle sur l’Isère est poursuivie sur la rive droite par une "estacade" (ou passerelle de portée et d’impact plus léger). 
L’intérêt est d’éviter le remblaiement dans la zone rive droite. En effet, il faut passer du niveau 141.00 de la passerelle au 
niveau 138.00 au raccordement au chemin existant à l’aval. Le raccordement a été étudié : 

- pour respecter le critère de pente maxi des véloroutes voies vertes (3%), 

- pour atteindre le terrain naturel le plus rapidement possible et ainsi minimiser les travaux dans les bois. 

A noter qu’une travée supplémentaire de 10m d’estacade, dans le but d’éviter le remblaiement à l’arrière de la culée C7 
aurait un impact plus important sur l’éventuel écoulement de l’Isère sur cette zone en raison de l’épaisseur de l’ossature et 
du garde-corps associé. 

Structure de l’estacade 

L’estacade est constituée de 2 travées de 10m chacune en alignement droit en plan dans le prolongement de la passerelle 
de franchissement de l’Isère. Le profil en long de l’estacade est en pente à 3% vers la rive. Le cheminement est au niveau 
141m sur la pile culée P5 et à 140.40m sur la culée C7. La sous-face de l’intrados de l’estacade est donc au plus bas à 
140m environ en C7. L’ossature porteuse est métallique, composée de 7 profilés en H du commerce et entretoisés 
transversalement. La protection anti-corrosion est obtenue galvanisation. A noter qu’une peinture type 3 couches, C4ANV 
selon le F56 du CCTG est aussi envisageable. L’ossature métallique sera en partie préparée en atelier, transportée et mise 
en place par tronçon avec soudures de chantier. La mise en place s’effectuera à la grue (emprise d’une grue pour cette 
phase, environ 6m par 6m). Les grues s’installeront sur les berges de l’Isère. 

Appuis de l’estacade 

L’ossature métallique repose sur les piles et culées par l’intermédiaire d’appareils d’appui métalliques. Un dispositif de 
blocage transversal et anti-soulèvement est prévu. La pile P6 est fondée superficiellement. Les dimensions en plan de la 
semelle (2.00m par 4.50m) prennent en compte les caractéristiques faibles du sol d’assise (limon sablo-argileux avec 
quelques graviers). Le fût de pile est constitué d’un voile de 0.40m d’épaisseur. La culée C7 est fondée également 
superficiellement. Les dimensions en plan de la semelle (2.00 par 4.50m) prennent aussi en compte les caractéristiques 
modestes du sol de fondation. 
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2 - OUVRAGE DE FRANCHISSEMENT 
Structure de la passerelle 

Le franchissement de l’Isère est assuré par 5 travées (25.20 + 3 x 33.60 + 25.20 m) en alignement droit en plan. Le profil 
en long de la passerelle est légèrement bombé. Le cheminement est au niveau 141 m sur les quais et à 141.50 m en 
travée centrale. Par rapport au niveau de la crue centennale de l’Isère à 139.75 m après travaux, la passerelle dégage 
donc un tirant d’air de 0.87m (=141-0.38-139.75) en rive, à 1.45m (=141.50-0.38-139.75) en travée centrale. 

L’ossature porteuse est métallique, et disposée au dessus de la voie portée, ainsi le maximum de tirant d’air au dessus 
de l’Isère est dégagé pour le cheminement en rive à 141.00m ; les poutres latérales sont triangulées, et entretoisées 
transversalement. La hauteur des poutres latérales triangulées est de 3.50m environ. Les membrures supérieures sont 
régulièrement butonnées. La protection anti-corrosion est obtenue par peinture (3 couches, C4ANV selon le F56 du 
CCTG). 

L’ossature métallique sera en partie préparée en atelier, transportée et mise en place par tronçon avec soudures de 
chantier. La mise en place s’effectuera à la grue (emprise d’une grue environ 10m par 10m), par lançage depuis le rive 
gauche ou par voie fluviale. Les grues s’installeront sur les berges de l’Isère. Certains tronçons pourront aussi être 
poussés depuis la rive gauche. Des appuis intermédiaires provisoires entre les piles peuvent être nécessaires aux 
opérations de montage de l’ossature métallique. Ces appuis provisoires seront démontés ou recéper au fond de l’Isère 
en fin de travaux. Les opérations de montages seront laissées à l’initiative de l’entreprise dans le cadre défini par le 
marché. 

 

Appuis de la passerelle 

L’ossature métallique repose sur les piles et culées par l’intermédiaire d’appareils d’appui en élastomère fretté. En raison 
de la longueur de l’ouvrage, les appareils d’appui des culées sont équipés de plaque de glissement. Un dispositif de 
blocage transversal et anti-soulèvement est prévu sur chaque ligne d’appui. La culée rive gauche (C0) est constituée 
d’un chevêtre BA appuyé sur des micropieux. L’intérêt d’une telle solution est de ne pas déstructurer la rive gauche de 
l’Isère. Lors de la réalisation des micropieux, et plus particulièrement de l’injection de coulis de ciment, les précautions 
devront être prises pour ne pas polluer l’Isère. 

Les piles en rivière (P1 à P4) sont fondées sur semelles superficielles elles-mêmes appuyés sur un gros béton de 
fondation. Les travaux des piles s’effectuent à l’abri d’une enceinte de palplanches (entraxe en plan 8.50m dans le sens 
de l’écoulement de l’Isère, par 4.50m dans le sens transversal à l’écoulement). Dans une logique d’enchaînement des 
tâches, il est envisagé la présence simultanée des 4 batardeaux dans la rivière. Les travaux des piles sont envisagés à 
partir de barges. Les massifs sont fondés aux niveaux 128 à 129m selon les piles. Après réception des sondages 
géotechniques en rivière, ces niveaux seront ajustés. Le fût des piles est prévu elliptique (1.20m à 2.40m parallèlement 
au sens du courant par 0.80m transversalement au courant). Cette forme présente un profil très favorable à l’écoulement 
hydraulique et limite le risque de blocage d’embâcles.  

La pile-culée rive droite (P5) reçoit la travée rive droite de la passerelle sur l’Isère et la 1ère travée de l’estacade. Elle est 
fondée superficiellement. Une substitution de terrain aura lieu sous la semelle pour atteindre la molasse. Cette 
substitution s’effectuera à l’abri d’un blindage (palfeuilles ou palplanches). 

 

 

 

 

 

 

Dispositif de sécurité en rive d’ouvrage 

Le dispositif de sécurité en rive d’ouvrage est un garde-corps de 1.20m de haut conforme à la norme XPP 98-405. Il est 
constitué de montant métallique et de 3 lisses horizontales métalliques entre lesquels est disposé une maille métallique (fils 
de 4mm, maille de 50 par 50mm). L’ensemble des pièces métalliques est galvanisé et peint. Une lisse bois massive 
supérieure constitue la main courante. Le bois envisagé est du TECK traité par vernis marin. D’autres nuances de bois sont 
envisageables :  

- IPE (également exotique), 

- Robinier (faux acacias, seule essence européenne répondant aux exigences de la classe 4 de la norme NF 
EN335). 

Il sera exigé auprès de l’entreprise titulaire, des bois écocertifié FSC (Forest Stewardship Council), ou PEFC (Program for 
endorcement of forest certification schemes) soit Programme de reconnaissance des certifications forestières, ou 
équivalent. 

Perspective paysagère 
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Platelage supportant la circulation des usagers 

Les usagers sont des piétons, des cyclistes, des PMR, des rollers. Les solutions suivantes envisagées à l’AVP ont été 
abandonnées : 

- platelage bois pour des raisons de glissance en condition de pluie ou d’humidité, et pour des raisons de 
durabilité, 

- caillebotis métalliques pour des raisons d’inconfort des rollers. 

La solution retenue répond aux exigences de non glissance et de résistance à la roue isolée de 2t (correspondant à une 
des roues du véhicule d’entretien de 6t. Il s’agit de "caissons" métalliques disposés en travers. Chaque caisson est 
constitué de 3 profilés IPE80 et d’une tôle de couverture de 5mm d’épaisseur. La longueur du caisson correspond à la 
largeur de la passerelle (3.50m). La largeur du caisson est de 0.35m. Ils sont donc posés en travers avec un joint vide de 
5mm entre chaque caisson. L’ensemble du caisson est galvanisé (ep 70mm). 

Les caissons sont revêtus par un dispositif antidérapant : 

- résine bitume epoxy (pas de problème d’adhérence sur une surface galvanisée après dérochage chimique ou 
mécanique), 

- soupoudrage à refus de silex de granulométrie 2/4mm ou marbre 2/5.5mm. 

Le silex donne un aspect "béton bitumineux". Le marbre permet d’obtenir un aspect plus clair et de divers coloris. La 
différence de prix entre le Silex et le marbre est marginale. Le traitement antidérapant est envisagé en atelier, excluant 
ainsi tout risque de pollution de l’Isère. 

Nota : la largeur des éléments de caisson peuvent être portée à une largeur supérieure à 35cm (par ex 70cm ou 
1.05m).Cependant, nous déconseillons une largeur trop importante en raison de la déformabilité du caisson, une 
première fois à la soudure, et une deuxième fois à la galvanisation, déformabilité posant des problèmes de pose , de 
surface gauche, et de risques de rétention d’eau. 

Conduite de refoulement d’eau usée 

Il est envisagé que la passerelle serve aussi de passage à la conduite de refoulement des eaux usées de la station de 
refoulement rive gauche à la station d’épuration situé plus en aval rive droite. En effet, la conduite existante passant 
dans le fond de l’Isère est rompue et les effluents (que partiellement traités) se rejettent actuellement directement dans 
l’Isère. 

Cette future conduite est en fonte de diamètre nominal 350mm, isolée, diamètre extérieur 500mm. Elle est disposée en 
porte à faux en rive aval de la passerelle. Elle n’engage pas le tirant d’air au dessus de l’Isère. Sa pose pourrait 
intervenir au terme de 21 semaines de travaux. 

 

3 - DEROULEMENT DES TRAVAUX 
 

3.1 - PLANNING ET DUREE DES TRAVAUX 
La durée des travaux (passerelle +estacade + chemin de raccordement rive droite est estimé à 26 semaines (6 mois), 
hors période de préparation et hors pose de la conduite d’eaux usées. 

L’attention est attirée sur les points suivants : 

- le métal est sur le chemin critique, le délai d’approvisionnement étant difficilement prévisible, les études du métal 
devront être réalisées au plus tôt dés le démarrage de la période de préparation. 

- La réalisation des piles en rivière est également sur le chemin critique, ce qui explique la présence simultanée 
de 2 ateliers en rivière (un atelier de battage des palplanches, un autre atelier de réalisation des élévations des 
piles). 

- Le planning présumé est indicatif au niveau des dates. Il est dans tous les cas préférable de réaliser les travaux 
en rivière pendant les périodes où les crues sont moins probables. On évitera également autant que possible la 
période de fonte des neiges dans les Alpes. 

- Rappelons néanmoins que la mise en service rapide de la passerelle (et par conséquent de la conduite de 
refoulement) permettrait d’arrêter l’actuelle pollution de l’Isère par les effluents partiellement traités suite à la 
rupture de la conduite existante. 

 

3.2 - INSTALLATIONS DE CHANTIER 
Il sera exigé auprès de l’entreprise titulaire un projet d’installation de chantier soumis aux observations du maître 
d’œuvre, coordonnateur SPS, et aux autres parties prenantes (DDASS, CPRAM, DDTE, OPPBTP..). Le cadre général 
des installations est le suivant : 

a- en rive gauche 

La partie de quai à l’aval de la rue JUVEN et jusqu’à la clôture grillagée du château sera clôturée. La friche à l’aval de la 
station qui fait l’objet d’un projet immobilier pourra servir de plateforme de lançage de l’ossature métallique sous réserve 
d’accords entre les entreprises concernées. Les baraquements de chantier (base vie…), ainsi que l’aire nécessaire à la 
grue se situeront dans cet espace. 

b- en rive droite 

La zone de bois concernée par les travaux sera clôturée. Le chemin de raccordement sera utilisé en piste de chantier 
pour l’approvisionnement du chantier rive droite. Une plateforme pour une grue sera nécessaire (a priori à l’aval de 
l’estacade entre le chemin existant et la berge de l’Isère). 
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Déroulement des travaux (source : OMNIS STRUCTURE) 
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Pose du tablier (à gauche, par voie fluviale ; à droite, par poussage) 



Conseil Général de la Drôme Véloroute / Voie verte de la Vallée de l’Isère dans le département de la Drôme - Section de la passerelle entre Romans-sur-Isère et Bourg-de-Péage Notice 
 

 
 C 13  

 
 

 

 

 
 
 

3.3 - DEROULEMENT DES TRAVAUX DANS L'ISERE 
Aucune piste ou plateforme ne sera acceptée dans le lit de l’Isère. Les travaux des piles dans l’Isère seront réalisés à 
partir de barges et pontons flottants 

Batardeaux de palplanches butonnées au droit des pi les 

Les batardeaux doivent permettre la réalisation dans des conditions satisfaisantes des fondations et des appuis des piles 
(c'est-à-dire réalisation des bétons armés à sec). Le batardeau offre au minimum un niveau de protection au droit de 
l’ouvrage à 138.00m. Les batardeaux sont réalisés à partir de barges, pontons flottants…  

Piles en rivière 

Les piles en rivières seront réalisées à l’abri d’une enceinte de palplanches mises en place à partir de barges. 

- les pontons et barges seront mis à l’eau depuis les rives. Le lieu de mise à l’eau est laissé à l’initiative de 
l’entreprise, mais est soumis à l’acceptation des organismes concernés (ONEMA, DDEA), 

- les palplanches seront battues ou vibrofoncées, 

- un butonnage en partie haute des palplanches sera réalisé, 

- le terrassement à l’intérieur du batardeau sera réalisé sous l’eau (les déblais sont évacués en décharge), 

- des connecteurs métalliques seront soudés par des plongeurs au niveau du futur béton "bouchon", 

- le bétonnage du "bouchon", épaisseur 2 m aura lieu sous l’eau, 

- après séchage du béton du bouchon, un pompage à l’intérieur du batardeau avec décantation avant rejet sera 
effectué, pour mise à sec de l’enceinte, 

- le ferraillage et le bétonnage de la semelle de fondation précéderont l’élévation de la pile (fût, chevêtre, dés 
d’appui), 

- la tête de pile sera ensuite équipée pour recevoir ultérieurement la passerelle, 

- enfin les palplanches seront recépées au niveau du fond du lit. 

A noter que pendant toute la durée du chantier (même après la réalisation des piles en rivières), l’accès au têtes de piles 
(par voie fluviale, puis par échelle à crinoline, puis par console d’échafaudage) sevra être toujours possible et ceci 
jusqu’à mise sur appuis définitifs de l’ossature et réception des appuis. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mise en place de la passerelle sur l’Isère 

Plusieurs solutions sont possibles : 

a- lançage de l’ossature depuis une rive (ici la rive gauche, Bourg de Péage) ; 

b- mise en place à la grue par tronçon (mais la travée centrale requiert une grue de très forte capacité éliminant 
pratiquement cette solution pour la travée centrale) ; 

c- solution mixte par grutage et lançage. Cette solution nécessite un accord entre les entreprises (titulaire du marché de 
la passerelle et titulaire de la construction du projet immobilier. Cette solution est décrite en pièce n° 9 du dossier de 
projet OA. 

- tronçons d’environ 30m amenés en rive gauche et assemblés sur la plateforme rive gauche, 

- poussage et assemblage successifs tronçon par tronçon, 

- les 2 dernières travées rive droite peuvent être également poussées ou posées à la grue depuis la rive droite 
(l’amenée par la route des tronçons en rive droite est cependant beaucoup plus délicat qu’en rive gauche). 

d- mise en place des travées de rive à la grue et des travées centrales par voie fluviale. Ce système permet d’utiliser les 
moyens fluviaux déjà sur place. Il faut trouver un lieu pour décharger les tronçons sur barges : en aval du pont vieux de 
Bourg de Péage/ Romans par exemple, ou en aval de Bourg de Péage et de Romans; une fois amenés au droit de leur 
emplacement, les tronçons sont hissés sur les piles. Cette solution est décrite en pièce n° 10 du doss ier de projet OA. 
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TITRE III - APPRECIATION SOMMAIRE DES DEPENSES 
Le tableau ci-dessous donne l'estimation de la dépense en euros aux conditions économiques de septembre 2009. 

 

 

POSTE DE DEPENSE TOTAL T.T.C 
en euros 

Etudes 110 000 

Travaux 

 

1 910 000 

 

Mesures environnementales 30 000 

Acquisitions foncières* 

 

 

5 000* 

 

 

TOTAL GENERAL T.T.C arrondi à  2 055 000 € 

*Estimation réalisée dans l'attente de l'évaluation du service des domaines. 

  


